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(54)  Grille  de  maintien  des  ampoules  contenues  dans  un  cristallisoir,  lors  du  retournement  de  celui-ci  en 
vue  du  remplissage  desdites  ampoules. 

(57)  L'invention  concerne  une  grille  de  maintien  des  ampoules  rangées  verticalement  avec  leur  extrémité 
supérieure  ouverte,  lors  du  retournement  dudit  cristallisoir  au-dessus  d'une  cuve  contenant  du  liquide 
en  vue  du  remplissage  desdites  ampoules  par  ce  liquide,  du  genre  comportant  des  barres  disposées  en 
nappe  parallèlement  les  unes  aux  autres. 

Cette  grille  de  maintien  (102)  est  formée  de  barres  (120)  de  section  polygonale  dont  une  arête  (124)  est 
tournée  vers  le  cristallisoir  (101). 
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La  présente  invention  concerne  d'une  manière 
générale  le  remplissage  d'ampoules  telles  que  celles 
usuellement  mises  en  oeuvre  pour  le  conditionne- 
ment  de  médicaments  sous  forme  liquide.  De  manière 
connue  en  soi,  de  telles  ampoules  comportent  un 
corps  cylindrique  et  deux  pointes  fermées  que  l'on 
doit  sectionner  pour  prélever  le  liquide. 

Les  ampoules  sont  fermées  à  une  extrémité 
après  leur  formation,  puis  positionnées  verticalement 
les  unes  contre  les  autres  dans  des  cristallisoirs  avec 
leur  extrémité  ouverte  tournée  vers  le  haut. 

Pour  le  remplissage,  le  cristallisoir  est  retourné 
au-dessus  d'une  cuve  contenant  le  liquide  à  condi- 
tionner  avec  l'extrémité  ouverte  des  ampoules  plon- 
gée  dans  ce  liquide.  L'on  fait  alors  le  vide  dans  l'en- 
ceinte  contenant  cette  cuve  afin  d'extraire  l'air  présent 
dans  les  ampoules,  puis  l'on  casse  ce  vide,  ce  qui  pro- 
voque  la  montée  du  liquide  dans  les  ampoules. 

L'on  ferme  ensuite  l'extrémité  des  ampoules  ainsi 
remplies. 

Afin  d'éviter  que  les  ampoules  ne  tombent  dans 
la  cuve  contenant  le  liquide  à  conditionner,  l'on  dispo- 
se  usuellement  une  grille  de  maintien  au  dessus  du 
cristallisoir. 

Une  disposition  de  type  connu  est  représentée  à 
la  figure  1  du  dessin  sur  laquelle  l'on  voit  le  cristallisoir 
1  et  la  grille  de  maintien  2.  Les  ampoules  10  dispo- 
sées  dans  le  cristallisoir  1  ont  leurs  extrémités  infé- 
rieures  1  1  fermées  et  leurs  extrémités  supérieures  12 
ouvertes. 

De  manière  habituelle,  la  grille  de  maintien  2  est 
constituée  d'une  nappe  de  barres  20  de  section  ronde 
disposées  parallèlement  les  unes  par  rapport  aux  au- 
tres  et  maintenues  en  place  par  des  peignes  21  dis- 
posés  au-dessus  de  la  nappe  de  barres  20,  perpen- 
diculairement  à  celles-ci. 

L'espace  entre  les  barres  20  est  tel  que  l'on  puis- 
se  amener  le  cristallisoir  1  sous  la  grille  en  le  faisant 
coulisser  de  manière  à  disposer  les  rangées  d'am- 
poules  1  0  de  part  et  d'autre  des  barres  20  de  manière 
à  faire  dépasser  les  extrémités  ouvertes  12  confor- 
mées  en  pointes  des  ampoules  10  entre  ces  barres 
tandis  que  les  épaulements  situés  au  raccordement 
de  la  pointe  des  ampoules  avec  leur  corps  cylindrique 
13  soient  contre  lesdites  barres  ou  à  faible  distance 
de  celles-ci. 

Comme  schématisé  sur  la  figure  1  ,  la  grille  de 
maintien  2  est  solidaire  de  pieds  22  verticaux  dispo- 
sés  latéralement  sur  lesquels  sont  prévus  des  sup- 
ports  23  pour  le  positionnement  du  cristallisoir  1  .  Ces 
supports  23  sont  montés  coulissants  sur  les  pieds  22 
afin  d'être  réglables  en  hauteur.  Il  est  ainsi  possible 
d'adapter  la  position  relative  du  cristallisoir  1  et  de  la 
grille  de  maintien  2  à  la  hauteur  des  ampoules  1  0  trai- 
tées  afin  que  leur  épaulement  soit  à  faible  distance 
des  barres  20. 

Lorsque  l'ensemble  comportant  le  cristallisoir  1  et 
la  grille  2  est  retourné  au-dessus  de  la  cuve,  les  am- 

poules  sont  empêchées  de  tomber  par  l'appui  de  leurs 
épaulements  contre  les  barres  formant  la  grille. 

Cette  méthode  de  fabrication  donne  toute  satis- 
faction  pour  des  ampoules  d'assez  grand  volume 

5  mais  l'on  rencontre  différents  problèmes  lors  de  son 
application  à  des  ampoules  de  faible  volume,  par 
exemple  les  ampoules  destinées  à  contenir  2  ml  de  li- 
quide. 

De  telles  ampoules  sont,  du  fait  de  leur  petitesse, 
w  difficiles  à  disposer  parfaitement  en  ligne  si  bien  que 

l'insertion  des  barres  entre  les  rangées  d'ampoules 
contenues  dans  le  cristallisoir  lors  du  déplacement  de 
celui-ci  est  souvent  gêné  par  une  ampoule  mal  placée 
ce  qui  provoque  soit  l'arrêt  de  la  machine,  soit  la  cas- 

15  se  d'une  ou  de  plusieurs  ampoules. 
Afin  de  résoudre  ce  problème,  l'on  a  alors  propo- 

sé  d'utiliser  des  grilles  réalisées  à  l'aide  de  barres  de 
très  faible  diamètre  mais  celles-ci  sont  déformées  lors 
de  leur  fixation  aux  peignes  ce  qui  ne  permet  pas 

20  d'obtenir  une  grille  de  bonne  qualité  et  ne  résout  pas 
le  problème  d'insertion  des  barres  dû  au  fait  que  les 
petites  ampoules  ne  restent  pas  alignées  dans  le  cris- 
tallisoir. 

De  plus,  de  telles  grilles  ne  pourraient  pas  être  uti- 
25  Usées  pour  des  ampoules  de  plus  grand  volume  ce  qui 

nécessite  un  changement  de  l'installation  lorsque  l'on 
fabrique  des  ampoules  de  tailles  différentes. 

Il  a  également  été  proposé  la  mise  en  oeuvre 
d'une  grille  de  maintien  sous  forme  d'un  grillage  fin 

30  formé  par  des  fils  de  très  faible  diamètre  que  l'on  dis- 
pose  au-dessus  des  ampoules  afin  qu'il  soit  en 
contact  avec  les  pointes  des  ampoules. 

La  mise  en  oeuvre  d'un  tel  grillage  n'a  pas  donné 
satisfaction  du  fait  que  ce  grillage  retient  l'air  sortant 

35  des  ampoules  :  il  se  forme  des  bulles  d'air  qui  restent 
prisonnières  du  grillage  et  ne  sont  pas  évacuées. 

Lorsque  le  vide  est  cassé  pour  que  le  liquide  rem- 
plisse  les  ampoules,  certaines  de  ces  bulles  remon- 
tent  dans  les  ampoules  et  faussent  la  quantité  de  li- 

40  quide  contenue  par  ces  ampoules. 
La  présente  invention  tend  alors  à  proposer  une 

nouvelle  grille  de  maintien  des  ampoules  dans  un 
cristallisoir  lors  du  retournement  de  celui-ci  permet- 
tant  de  remplir  de  manière  parfaite  les  ampoules  quel- 

45  le  que  soit  leur  dimension  et  d'éviter  tout  risque  de 
casse  des  ampoules  lors  de  l'amenée  du  cristallisoir 
sous  cette  grille. 

A  cet  effet,  la  grille  de  maintien  des  ampoules  ran- 
gées  verticalement  dans  un  cristallisoir  avec  leur  ex- 

50  trémité  supérieure  ouverte,  lors  du  retournement  du- 
dit  cristallisoir  au-dessus  d'une  cuve  contenant  du  li- 
quide  en  vue  du  remplissage  desdites  ampoules  par 
ce  liquide,  du  genre  comportant  des  barres  disposées 
en  nappe  parallèlement  les  unes  aux  autres,  selon 

55  l'invention  est  caractérisée  en  ce  qu'elle  est  formée 
de  barres  de  section  polygonale  dont  une  arête  est 
tournée  vers  le  cristallisoir. 

La  grille  selon  l'invention  est  encore  remarquable 
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en  ce  que  : 
-  elle  est  disposée  à  faible  distance  au-dessus 
des  extrémités  supérieures  des  ampoules,  de 
préférence  de  quelques  millimètres, 
-  les  barres  sont  de  section  carrée  et  sont  dispo- 
sées  avec  leurs  diagonales  dans  les  directions 
verticale  et  horizontale, 
-  les  barres  sont  régulièrement  réparties  et  fixées 
à  des  éléments  d'entretoise, 
-  les  barres  sont  espacées  d'une  distance  infé- 
rieure  au  diamètre  externe  des  extrémités  des 
ampoules. 
L'invention  sera  mieux  comprise  par  la  descrip- 

tion  d'un  mode  de  réalisation  de  celle-ci  qui  va  suivre 
en  référence  au  dessin  joint  sur  lequel  : 

-  la  figure  1  montre  la  disposition  d'une  grille  de 
maintien  de  type  connu  par  rapport  aux  ampoules 
contenues  dans  le  cristallisoir, 
-  la  figure  2  représente  la  disposition  d'une  grille 
de  maintien  selon  l'invention  au-dessus  d'un  cris- 
tallisoir, 
-  la  figure  3  est  une  vue  partielle  en  coupe  d'une 
grille  de  maintien  selon  l'invention,  après  retour- 
nement. 
Sur  la  figure  2,  l'on  peut  voir  une  disposition  d'un 

cristallisoir  101  rempli  d'ampoules  110,  dont  unique- 
ment  trois  sont  représentées,  sous  une  grille  de  main- 
tien  102  suivant  l'invention. 

Comme  dans  les  dispositions  usuelles,  la  grille  de 
maintien  102  comporte  des  pieds  122  latéraux  sur  les- 
quels  des  supports  123  sont  montés  coulissants  en 
hauteur. 

La  grille  de  maintien  102  selon  l'invention  est  for- 
mée  d'une  nappe  de  barres  120  de  section  polygona- 
le. 

De  manière  préférée  et  tel  que  représenté  sur  les 
figures,  ces  barres  120  sont  de  section  carrée  ce  qui 
les  rend  aisément  approvisionnables. 

Les  barres  120  sont  disposées  avec  leurs  diago- 
nales  dans  les  directions  verticale  et  horizontale  afin 
qu'une  arête  124  soit  tournée  vers  le  cristallisoir  101  . 

Les  barres  120  sont  fixées  à  des  éléments  d'en- 
tretoise  121  disposés  perpendiculairement  afin  d'être 
régulièrement  réparties. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  2,  les  supports 
123  sont  disposés  de  manière  telle  que  lorsque  le 
cristallisoir  est  amené  dans  le  dispositif,  les  extrémi- 
tés  supérieures  112  des  ampoules  110  soient  à  une 
faible  distance  e  du  plan  dans  lequel  se  trouvent  les 
arêtes  124  tournées  vers  le  cristallisoir. 

Cette  disposition  permet  d'être  sûr  que  le  place- 
ment  du  cristallisoir  101  sous  la  grille  de  maintien  102 
selon  l'invention  soit  réalisé  sans  aucun  problème 
même  si  les  ampoules  ne  sont  pas  rigoureusement 
disposées  en  lignes. 

La  distance  e  sera  par  exemple  de  quelques  mil- 
limètres  afin  que  les  ampoules  ne  soient  pas  ame- 
nées  à  coulisser  sur  une  trop  longue  distance  lors  du 

retournement  avant  d'arriver  en  contact  avec  la  grille. 
De  manière  préférée,  les  barres  seront  espacées 

d'une  distance  inférieure  au  diamètre  externe  des  ex- 
trémités  des  ampoules  qui  est  usuellement  un  peu  su- 

5  périeur  à  1  mm,  afin  que  les  pointes  des  ampoules  ne 
puissent  glisser  entre  les  barres  lors  du  retournement 
de  l'ensemble  comportant  le  cristallisoir  et  la  grille  de 
maintien. 

Des  essais  réalisés  en  fabriquant  la  grille  de 
10  maintien  avec  des  barres  dont  la  diagonale  est  d'en- 

viron  7  mm  disposées  à  1  mm  les  unes  des  autres  ont 
donné  des  résultats  totalement  satisfaisant. 

De  telles  barres  sont  de  section  assez  importante 
ce  qui  permet  de  faciliter  la  fabrication  de  la  grille  se- 

rs  Ion  l'invention  du  fait  qu'elles  se  déforment  peu  au 
cours  des  soudures. 

Il  serait  bien  sûr  possible  de  fabriquer  des  grilles 
en  utilisant  des  barres  ayant  d'autres  dimensions  ou 
d'autres  formes  du  moment  que  leur  section  est  poly- 

20  gonale  et  qu'elles  sont  disposées  avec  une  arête  tour- 
née  vers  le  cristallisoir. 

Lors  du  retournement  du  cristallisoir  au-dessus 
de  la  cuve  contenant  le  liquide  à  conditionner,  les  am- 
poules  110  glissent  vers  le  bas  jusqu'à  ce  qu'elles 

25  soient  en  contact  par  leur  extrémité  supérieure  ouver- 
te  1  12  avec  la  grille  de  maintien  102  suivant  l'inven- 
tion. 

L'on  a  représenté  à  la  figure  3,  les  deux  positions 
extrêmes  que  peuvent  prendre  les  ampoules,  à  savoir 

30  en  appui  contre  l'arête  124  d'une  barre  ou  glissée  en- 
tre  deux  barres  voisines. 

Comme  on  le  constate  sur  cette  figure,  l'utilisation 
de  barres  à  section  polygonale  permet  que  la  surface 
de  la  barre  forme  dans  tous  les  cas  un  angle  avec  l'ou- 

35  verture  de  l'ampoule  ce  qui  laissera  toujours  un  pas- 
sage  suffisant  pour  que  le  liquide  pénètre  dans  celle- 
ci. 

La  grille  de  maintien  des  ampoules  selon  l'inven- 
tion  peut  alors  être  utilisée  avec  toutes  les  dimensions 

40  d'ampoules  que  l'on  rencontre  dans  le  commerce. 
Ainsi,  l'utilisation  d'une  grille  selon  l'invention  per- 

met  de  maintenir  convenablement  les  ampoules  quel- 
le  que  soit  leur  dimension,  tout  en  évitant  tout  problè- 
me  lors  de  l'amenée  du  cristallisoir  puisque  la  grille 

45  est  disposée  au-dessus  des  extrémités  des  ampoules 
et  qu'il  n'est  ainsi  pas  nécessaire  de  faire  pénétrer  les 
barres  entre  les  rangées  d'ampoules.  De  plus,  tout 
risque  de  fausser  le  rempl  issage  des  ampoules  par  de 
l'air  resté  captif  dans  la  grille  est  écarté. 

50  L'on  peut  alors  passerd'une  production  à  une  au- 
tre  en  modifiant  uniquement  la  position  en  hauteur 
des  supports  123  destinés  à  positionner  le  cristalli- 
soir,  et  ainsi  les  ampoules,  par  rapport  à  la  grille  de 
maintien. 
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Revendications 

1.  -  Grille  de  maintien  des  ampoules  rangées  ver- 
ticalement  dans  un  cristallisoir  avec  leur  extrémité  su- 
périeure  ouverte,  lors  du  retournement  dudit  cristalli-  5 
soir  au-dessus  d'une  cuve  contenant  du  liquide  en 
vue  du  remplissage  desdites  ampoules  parce  liquide, 
du  genre  comportant  des  barres  disposées  en  nappe 
parallèlement  les  unes  aux  autres,  caractérisée  en  ce 
qu'elle  est  formée  de  barres  (120)  de  section  polygo-  10 
nale  dont  une  arête  (124)  est  tournée  vers  le  cristalli- 
soir  (101). 

2.  -  Grille  de  maintien  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'elle  est  disposée  à  faible  distance 
(e)  au-dessus  des  extrémités  supérieures  (1  12)  des  15 
ampoules  (110),  de  préférence  de  quelques  millimè- 
tres. 

3.  -  Grille  de  maintien  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  ou  2,  caractérisée  en  ce  que  les 
barres  (120)  sont  de  section  carrée  et  sont  disposées  20 
avec  leurs  diagonales  dans  les  directions  verticale  et 
horizontale. 

4.  -  Grille  de  maintien  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce  que 
les  barres  (120)  sont  régulièrement  réparties  et  fixées  25 
à  des  éléments  d'entretoise  (121). 

5.  -  Grille  de  maintien  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce  que 
les  barres  (120)  sont  espacées  d'une  distance  infé- 
rieure  au  diamètre  externe  des  extrémités  (112)  des  30 
ampoules  (110). 
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